
tuéel par le présent, ou dans aucun Terne ou
Session d'icelle, dans! tiell iê dra fit:aiéunig
récusation, pour une raison lale' d'Ji,' i
desJuges devant qui telle adi iose1 aKtt
par Ul'ne ou l'autre, Ou pÈr1 ande,'e ines parties
dans,telÏe actio, telîë r usation sera inscrite
sur Le Rétre, et là pr&édWe alespondaíla,
et toutesuotrés protédnres dats'elle action et
toutes coses gayant'a, ort serbht renvoyées
et-transmises a et, da la Division de'la Cour
desý laidoyers Communs du"e -po'um le Distrit
dans lequel telil actied sera pen intet et telle
Division le la C'_ui de aid ers Cornmuns'
procédera à ,entendré eV détermh~ tsbrntniare-
ment si la dite reuÀation est bië'l o mal fon-
dée ; etsi telle Divisiot dela dite Cour des
Plaidoyers Communs maintient tell réctisat ion,
lek Juges d'icelle proéderont entendire juger
et détermier telle action confôrmémet à la Loi,
et de la m'me manière que si la procédure ad
respondendum, émanée en icelle avoit éié prinii-
tiveient retournable devant telle' Cour d'es
Plaidoyers Communs, et s'ils renvoyent tille ré
cusationla procédure ad ,esponnddn,, et Les
procédures dans-telle action, et toutes clioses y
relatives, seront renvoyées et remises l dite.
Cour de District poie y re procédé utériente-
ment, conformén)ent a la Loi et à la Justice.

XXIV. Et qu'il soit de plus statué par l'au.
torité susdite, que dans tdute actioiqui sevr
pendante dans la çó<de is, idoyers Goni.

niuns, constituée par, çJe t dans neune.
Division d'icelle, danïaqueflleatkune récusation,.
po.urnne raison lédale Jeaafie dudde
Juges devant lesquetsfelle action sea pendane,,
par l'une ou l'autre des parties dains' telle -
tion, il sera et pourra âtre loisible aux Juges de
la Division de la Cour des Plaidoyers Communs,
dans laquelle telle action sea pendante, d'ap-
peler à leur assistance le Juge ou les Jtges de
la eour de District du,,et pour- le District dans
lequel telle action será peudante, et le Juge
cules Juges de telle ivision de lÇourdes,
Plaidoyers Communsýiùè sem ou ne seront
pasgrécusés, et le Juge ou.l. :Jgeside tele'
Cour de, District, enteidrontjgueromt 'et deé
termineront telle récusatio , sfitant le cÔ 8 ord
dinaire âe la, Li.'

XXV. Et qu'il soit de plus statu par l'au-
torite susdite, qu'i sea,étäb , constitué 't ü i1é,
etil est par le présent établi, constitu et fig
en cette Province 'di Bas-Canada, ue dour·
Supérieure qui sera appelée, l' Cour du 'Banc
du Roi'de Saý Mjesté, dc et por Parovià, e
de lšasCanada, et la~jit Courdu Bne d& i
tablje par leprésent, sëra co pose u 1uîe

enChef de Sa Majsté de' l ditie froc.,
pour le mins d'alors, et delroiuges pJ ri'' : >
adjoins, et elle aura, possédera et.exercera Ùn
juridiction dans les aWairès tant civilesue cri-
ninelles.daus.et ur ftoté'la dite Piotze du

liÇas Caaaen la mnè e ci ptsä u


